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Peines planchers
Question écrite n° 7330

Texte de la question

M. Bryan Masson attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
nécessité impérieuse de rétablir des peines planchers, à la lumière des récentes condamnations
particulièrement clémentes prononcées à l'encontre des émeutiers du 31 mai dernier, soir de la victoire du Paris
Saint-Germain. Alors que cette soirée aurait dû être marquée par la célébration d'un évènement sportif, elle a
été, une fois de plus, le théâtre d'un déferlement de violences en plein cœur de la capitale : véhicules incendiés,
vitrines brisées, forces de l'ordre prises à partie, scènes de pillage, etc. Le tout perpétré par des individus
organisés, parfois récidivistes, dont l'intention manifeste était de semer le chaos. Or à la stupeur de nombreux
Français, certaines des décisions rendues à l'issue des comparutions immédiates ont abouti à des peines
particulièrement légères, allant de simples rappels à la loi à quelques mois de sursis, sans réelle portée
dissuasive ni sanction proportionnée à la gravité des faits commis. Dans ce contexte, M. le député s'interroge
sur la pertinence de l'actuelle politique pénale, qui semble privilégier une logique de compréhension voire de
clémence, au détriment de la fermeté attendue par les citoyens face à des actes délibérément destructeurs. Il
rappelle que l'instauration de peines planchers permettrait de garantir une réponse judiciaire plus cohérente,
plus ferme et de restaurer la confiance dans l'autorité de l'État. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage
de réintroduire un dispositif de peines minimales obligatoires pour certains délits graves, notamment en cas de
récidive ou de violences commises en réunion.
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